
Avis complementaire de la Commission nationale pour la protection des 
donnees relatif au projet de loi n°8535 portant modification 1 ° de la loi 
modifiee du 7 aout 2023 relative au logement abordable ; 2° de loi 
modifiee du 21 septembre 2006 sur le bail a usage d'habitation et 
modifiant certaines dispositions du Code civil. 

Deliberation n° 5/AV3/2026 du 10 fevrier 2026. 

1. Conformement a !'article 57.1.c) du reglement (UE) 2016/679 du Parlement europeen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif a la protection des personnes physiques a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel et a la libre circulation de ces donnees, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (reglement general sur la protection des donnees) (ci-apres le « RGPD » ), 

auquel se refere !'article 7 de la loi du 1 er aoGt 2018 portant organisation de la Commission 
nationale pour la protection des donnees et du regime general sur la protection des donnees, la 
Commission nationale pour la protection des donnees (ci-apres la« Commission nationale » ou 
la « CNPD ») « conseille, conformement au droit de l'Etat membre, le parlement national, le 
gouvernement et d'autres institutions et organismes au sujet des mesures legislatives et 
administratives relatives a la protection des droits et libertes des personnes physiques a l'egard 
du traitement ». 

2. L'article 36.4 du RGPD dispose que « [/Jes Etats membres consultent l'autorite de contr6/e dans 
le cadre de /'elaboration d'une proposition de mesure legislative devant etre adoptee par un 
parlement national, ou d'une mesure reglementaire fondee sur une telle mesure legislative, qui 
se rapporte au traitement. » 

3. Le 17 septembre 2025, la Commission nationale a rendu un premier avis1 relatif au projet de loi 
n°8535 portant modification 1 ° de la loi modifiee du 7 aoGt 2023 relative au logement abordable ; 
2° de loi modifiee du 21 septembre 2006 sur le bail a usage d'habitation et modifiant certaines 
dispositions du Code civil ( ci-apres le « projet de loi » ). 

4. Lars de la seance du 5 decembre 2025, le Conseil de gouvernement a adopte une serie 
d'amendements gouvernementaux (ci-apres les « amendements » ). Selan les auteurs des 
amendements, ceux-ci ant pour objet, d'une part, de tenir compte des echanges intervenus avec 
les acteurs du terrain depuis le depot du projet de loi et, d'autre part, de repondre aux 

1 Deliberation n°77/AV10/2025 du 17 septembre 2025 de la Commission nationale pour la protection des donnees, 
doc. parl. n° 8535/02 (ci-apres I' « avis initial » ). 
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observations formulees par le Conseil d'Etat lors d'une entrevue du 2 octobre 2025. Par courrier 
en date du 18 janvier 2025, Monsieur le Ministre du Logement et de l'Amenagement du territoire 
a invite la Commission nationale a se prononcer sur lesdits amendements. 

5. Apres analyse des amendements lui soumis, la CNPD n'a pas pu identifier de nouvelles questions 
relatives a la protection des droits et libertes des personnes physiques a l'egard du traitement de 
donnees a caractere personnel autres que celles deja soulevees dans son avis anterieur. 

6. Elle constate cependant avec regret que les amendements ne tiennent pas compte des 
observations formulees dans son avis initial. Des lors, elle se permet de reiterer !'ensemble de 
ses observations formulees dans son avis precite. 

Ainsi adopte a Belvaux en date du 1 0 fevrier 2026. 

La Commission nationale pour la protection des donnees 

GtPVM 
Tine A. Larsen 

Presidente 
Thierry Lallemang 

Commissaire 
Alain Herrmann 
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